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Tenir compte des arbres morts pour planifier les coupes de bois

Le bois mort ne doit pas représenter  
de danger

Dans les forêts à l’état naturel, la présence d’arbres morts est nécessaire, qu’ils soient sur pied  
ou couchés. Mais debout, les arbres morts peuvent se transformer en piège si la planification  

des coupes de bois n’en tient pas compte. Ils sont donc à intégrer dès cette étape déjà  
et informer les bûcherons. Non seulement les professionnels, mais aussi les bûcherons occasionnels, 

qui sont moins conscients du danger.

Par Urs Wegmann*

Dans le Glattal zurichois, le triage fores-
tier de Hardwald a connu de nombreux 
problèmes au cours des dix dernières 
années: à la tempête Lothar, suivie par 
les invasions de bostryches, s’est égale-
ment additionnée une invasion specta-
culaire de cochenilles de l’épicéa. Toutes 
ces causes ont mis les arbres de ce terri-
toire à rude épreuve. Conséquence: une 
forêt qui a notablement changé d’aspect, 
mais aussi la présence de beaucoup de 
bois mort, surtout sur pied. Ces arbres 
ont été abattus uniquement là où il était 
nécessaire de lutter contre les parasites. 
Ou s’ils représentaient un danger direct 
pour les personnes en quête de détente  
en forêt.

Ce qui fait la joie de nombreux insectes 
et pics devient par contre toujours plus un 
défi pour l’homme. Sur nombre de sur-
faces endommagées ou de peuplements 
forestiers adjacents, il s’agit désormais de 
procéder à des récoltes et à des entretiens 
réguliers. Mais à proximité immédiate des 
arbres infestés se trouvent parfois des 
arbres morts depuis bientôt dix ans. Com-
ment s’y prendre pour qu’ils ne devien-
nent pas un danger pour les bûcherons?

Sécurité et écologie

Le forestier de triage August Erni doit 
faire de grandes enjambées pour éviter 
les ronces qui prolifèrent sous les épicéas. 
La parcelle appartient à Dietlikon, l’une 
des cinq communes du triage. Certains 
épicéas et sapins sains et robustes sont 
sortis indemnes de toutes les «attaques»: 
il est temps d’en récolter quelques-uns. 
Mais, entre les arbres, luisent plusieurs 
troncs blancs dont l’écorce est tombée. 
Un risque pour ceux qui travaillent à proxi-
mité.

«Je marque également les arbres morts 
sur pied que j’estime devoir être impéra-

*	Urs Wegmann est forestier-bûcheron et journa-
liste spécialisé en foresterie.

Le forestier de triage August Erni lors du marquage: les arbres morts sur pied seront aussi 
abattus parce qu’ils peuvent représenter un danger.
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tivement abattus», explique le spécialiste. 
Il s’agit par exemple des arbres morts 
en bordure de chemin ou de ceux dont 
la dégradation est si avancée qu’ils ne 
tarderont pas à tomber. Dans ces cas, il 
est judicieux de les enlever dès le début 
des coupes. La sangle d’un treuil suffit à 
les coucher en toute sécurité. «De plus, 
chaque collaborateur doit juger quels 
arbres morts debout représentent un 
danger et doivent être coupés.» 

Le marquage a lieu avant la période de 
végétation pour pouvoir évaluer sérieu-
sement le houppier. Les arbres sur pied 
qui viennent de mourir possèdent encore 
souvent une écorce quasiment intacte sur 
la partie inférieure de leur tronc, ce qui 
peut fausser le jugement des forestiers.

Gros plan sur les conseils

En général, le personnel des exploitations 
et des entreprises forestières est conscient 
des problèmes, même s’il y a des excep-
tions. Il en va autrement parmi les proprié-
taires de forêts privées et les bûcherons 
amateurs, très nombreux. Même s’ils ont 
suivi une formation minimale et ont une 
certaine expérience dans la récolte du 
bois, il n’est pas certain qu’ils maîtrisent 
la gestion du bois mort. Le Groupe de tra-
vail sur la sécurité au travail (GTST), dirigé 
par l’Office fédéral de l’environnement 
(OFEV), souhaite donc non seulement 
sensibiliser les propriétaires de forêts 
privées, mais également faire appel aux 
forestiers qui les conseillent et qui mar-
quent les arbres.

Dès les premiers travaux de bûcheron-
nage en période de végétation, les arbres 
morts encore sur pied ou les branches 
mortes du houppier peuvent facilement 
échapper au regard à cause du feuillage. 
Il faut donc impérativement en tenir 
compte lorsque les conseils sont prodi-
gués et lorsque les troncs sont marqués. 
Pour une forêt privée, il est souvent judi-
cieux de faire abattre les arbres secs par 
des professionnels de l’exploitation ou 
d’une entreprise forestière.

Le GTST énumère les points importants 
que doivent observer les propriétaires de 
forêts privées comme les forestiers char-
gés de marquer les arbres:
–	 prévoir des investissements en temps et 

en argent importants pour réaliser les 
travaux forestiers dans les peuplements 
riches en bois mort;

–	 avant le bûcheronnage, marquer 
chaque tronc mort des peuplements 
exploités;

–	 pour leur travail dans les peuplements 
riches en bois mort, attribuer aux col-
laborateurs les compétences décision-
nelles (pas d’obligation de rendement, 
pouvoir de décider si l’arbre mort doit 
être abattu);

–	 marquer les arbres à couper lorsqu’ils 
sont sans feuilles;

–	 ne pas couper les arbres pourvus de 
feuilles dans les peuplements riches en 
bois mort et aux abords des surfaces 
indiquées;

–	 utiliser si possible le treuil pour coucher 
les arbres morts sur pied qui n’ont pas 
été marqués et doivent être mis à terre;

Trous de pics et décomposition font que,  
lors du marquage, il faut également évaluer 
le pied de l’arbre.

Plus de sécurité: il faudrait, si possible, éviter 
d’intervenir dans les groupes d’arbres morts 
reconnus tels.

Aspects juridiques
–	 La législation forestière en vigueur ne 

prévoit pas d’obligation de gestion 
pour les propriétaires de forêts.

–	 Dans le domaine des installations fixes 
en forêt (routes, chemins pédestres, 
foyers, aires de jeux, parcours Vita), un 
accident causé par la chute d’un arbre 
mort peut, dans certaines conditions, 
relever de la responsabilité du proprié-
taire de l’installation (notamment la 
responsabilité des propriétaires d’ou-
vrages, art. 58 CO ou la responsabilité 
pour faute, art. 41 CO). Dans tous les 
cas, une vérification est faite.

–	 La directive de la CFST (Commission 
fédérale de coordination pour la sécu-
rité au travail) relative à l’appel à des 
médecins du travail et autres spécia-
listes de la sécurité au travail (directive 
MSST) prévoit que «dans le cadre de 
leurs obligations générales (art. 3 à 
10 OPA et art. 3 à 9 OLT 3), tous les 
employeurs identifient les dangers 
présents dans leur entreprise pour la 
sécurité et la santé des travailleurs et 
prennent les mesures de protection 
et les dispositions nécessaires selon 
les règles reconnues de la technique. 
L’employeur est tenu de vérifier régu-
lièrement les mesures et les dispositifs 
de protection mis en place, en par
ticulier lors de changements opéra-
tionnels.»

–	 Chaque personne est responsable de 
sa sécurité en dehors des installations 
fixes (dans un peuplement forestier, 
sur des équipements de raccorde-
ment, etc.) et en dehors des coupes de 
bois et autres travaux forestiers.

–	 Il ne faut jamais oublier de toujours 
évaluer la situation au cas par cas.

Source: GTST

–	 ne pas placer de coins d’abattage tout 
autour du tronc mort pour procéder  
à la taille; n’utiliser de coins d’abattage 
que de manière à sécuriser l’opération 
et à éviter que la scie ne se coince;

–	 ne pas intervenir dans des surfaces  
avérées comme îlots de sénescence 
peut être synonyme d’une sécurité plus 
élevée.
Dans le triage forestier de Hardwald, 

on est conscient des difficultés que cela 
représente: non seulement les grandes 
surfaces endommagées, mais également 
la pression considérable des activités de 
loisirs venue de l’agglomération ont fini 
par nécessiter un travail de sensibilisation. 
Et, quand à la fin de l’été commence la 
saison de bûcheronnage, il est impératif 
de coucher quelques arbres morts.
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